Le club souhaite développer dans ce code d'éthique les idées forces qui animent ses membres et mettre en évidence la responsabilité de chacun et les moyens à utiliser pour les assumer. Ce Code d'Ethique est élaboré avec le souci de protéger et reconnaître les élevages de qualité, mais aussi pour offrir à l'acheteur certaines garanties.

Ce code d’éthique est destiné aux éleveurs adhérents du club désireux, en le signant, de montrer clairement leur intention de produire en suivant les directives de l’Association, en particulier celles consignées sur ce document. Ils devront montrer leur intérêt pour la race qu’ils élèvent en venant aux expositions régionales ainsi qu’à l’Exposition de Nationale d’Elevage et continuer à y venir lorsqu’ils seront signataires.
Les signataires bénéficieront, de la part du Service Informations Chiots d’un traitement privilégié mettant en avant leur adhésion à cette Charte. Ils pourront également mentionner cette adhésion sur leurs publicités personnelles
L'engagement de l'éleveur prend effet à la date de la signature du Code d'Ethique.

Cet engagement se renouvelle annuellement par tacite reconduction sauf dénonciation expresse par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée.

Les éleveurs qui signeront le Code d'Ethique ainsi que toute personne habitant sous son toit s'engagent à en respecter tous les articles.

OBLIGATIONS DE L'ÉLEVEUR :
Il est détenteur d'un affixe, adhérent du Club depuis au moins deux ans, à jour de sa cotisation. Dans le cas d'un affixe conjoint, les deux membres seront adhérents du Club et à jour de leur cotisation.

Dès l'accord, le nouveau membre du Code d'Ethique devra respecter les règles suivantes: 
· Respecter les organisateurs et les jugements en exposition et à faire preuve de courtoisie avec les participants
· Respecter les réglements de la cynophilie française et de la FCI
· Ne pas dénigrer le club de race. 

· Avoir une attitude correcte et courtoise. 

· Doit être en possession du certificat de capacité à l'élevage canin. 

· Présenter un de ses chiens au moins une fois par an à la nationale d'élevage ou au championnat de France ou à une spéciale ou une Régionale d'élevage. 

· Élever, entretenir, nourrir tous les chiens de l'élevage dans des conditions d'hygiène et de salubrité correcte. 

· s'interdire de vendre à des revendeurs, des magasins spécialisés ou des laboratoires. Cette obligation est valable pour les conjoints ou membres de la même famille vivant sous le même toit,

· inscription au Livre des Origines Françaises de tous les chiots (obligation valable pour les conjoints ou membres de la même famille résidant sous le même toit),

· Accepter toute visite de l’élevage par une personne mandaté par le CFW
· S’abstenir de faire reproduire en toute connaissance de cause un géniteur, mâle ou femelle, qui serait porteur d’une tare génétique héréditaire connue, ou lui faire subir une opération susceptible de dissimuler une tare ou un défaut morphologique conformément au règlement de la cynophilie française
· Privilégier le départ des chiots  vers 10 semaines.
· Ne pas vendre de chiots autres que ceux de son affixe.
· Vacciner tous les chiens de l'élevage 
·  Ne jamais chercher à dissimuler un défaut à l'acquéreur, ou omettre volontairement de le lui signaler surtout s'il n'est pas en mesure de le constater lui-même,

· Toujours mentionner l'usage prévu du chiot (compagnie, reproduction, compétition, exposition..) sur l'attestation de vente et ainsi fournir le chiot ou chien le mieux adapté à son usage futur,

· N'utiliser pour la reproduction que des chiens confirmés (ou avec Pedigree pour les chiens étrangers) et génétiquement identifiés. 

· Ne pas accepter de faire une saillie avec une chienne non confirmée pour les propriétaires d'étalon (ou non inscrite au LOF ou sans pedigree) ni avec une chienne en mauvais état sanitaire. 
· Consentir une réduction de prix en cas de chiot supposé non confirmable ou destiné seulement à la compagnie et en mentionner le ou les défauts supposés, et la différence de prix sur l'attestation de vente

· Les femelles ne doivent pas être saillies avant quinze mois et après sept ans. 

· Ne pas dépasser 3 portées pour une période de deux ans et ne pas faire porter plus de quatre fois une lice. Ou  une seule portée par an et par femelle, sauf dérogation exceptionnelle accordée par le comité du club,
· La portée de chiots doit atteindre la cotation de trois minimum. 

· Suivre régulièrement le protocole de vaccination et de vermifugation quelque soit l'âge du chiot. 

· s'interdire tout achat de chiot en vue de la revente (les choix de portée ne doivent pas être vendus

· Remettre à l'acquéreur une attestation de vente obligatoire portant la mention " Signataire du CODE D'ETHIQUE des éleveurs du CFW". 

· Remplir correctement les factures en signalant "Signataire du Code d'Ethique" et "Remboursement de telle somme en cas de non-confirmation "Tout oubli systématique sera sanctionné par l'exclusion. 

· L'éleveur doit rester disponible pour ses acquéreurs. 
· Conserver une attitude courtoise vis à vis des autres éleveurs en s’abstenant de commentaires désobligeants à leur égard ou sur leur production, tant auprès des demandeurs de chiots que lors de manifestations canines telles que les expositions.
· Répondre de façon courtoise et faire preuve d’un esprit d’entraide en renvoyant les demandeurs de chiots vers le responsable de l’information dès que l’on ne peut pas satisfaire leurs demandes
· Le CFW ne pourra en aucun cas être tenue juridiquement responsable, à quelque niveau que ce soit, des agissements des signataires du Code d’éthique, dans le cadre ou en dehors de leur activité d’éleveur.

· Indemniser l'acquéreur en cas de refus de confirmation. Le montant de cette indemnisation est à fixer par écrit au moment de la vente. L'épreuve de confirmation devant avoir lieu avant l'âge de deux ans. 
· L’éleveur s’engage à répondre à toutes les enquêtes que la Commission d’Élevage voudrait conduire et, d’une manière générale, à collaborer autant qu’il le peut avec elle.
· Prévenir le club en cas de vente d'un chiot non confirmable. 

· Ne jamais euthanasier les chiens dit de réforme, s’engager à les garder ou à les placer dans une bonne famille

· Informer l'acquéreur de l'existence et du travail du club, lui remettre un formulaire d'adhésion. 

· Retourner au club la liste des acquéreurs. 

Engagements du club:
· Le Club s'engage à envoyer la liste des chiots disponibles à tous ceux qui en feront la demande avec la précision "Signataire du CODE D'ETHIQUE des Eleveurs du cfw. 

· Le club s'engage à faire figurer dans sa revue et sur le "site Internet", le texte du Code d'Ethique avec les noms des signataires . Les retraits volontaires ou provoqués y figureront également. 

· En cas de manquement aux engagements de l'éleveur, le comité du club du CFW se prononcera sur l'opportunité de son retrait de la liste des éleveurs et des avantages qui y sont liés. 

· Toute nouvelle demande sera soumise à l'approbation du comité. 

